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échapper à une curatelle

Par carotte15, le 06/10/2019 à 15:04

bonjour,

je suis hémiplegique, avec en prime des soucis de concentration et d'attention, mais j'ai toute
ma tête. Ma maman vieillissante s'inquiète pour moi et voudrait me faire mettre sous curatelle,
ce que je veux absolument éviter.

Que faire ?

Par Visiteur, le 06/10/2019 à 17:42

Bonjour

Avez vous lu ceci ?

https://handicap.gouv.fr/les-aides-et-les-prestations/protection-juridique-des-
majeurs/article/mesures-de-protection-et-d-accompagnement

Par rafale, le 06/10/2019 à 20:42

Bonjour,

Pour être placé sous curatelle il est nécessaire de produire un certificat médical circonstancié
établi par un expert inscrit sur la liste du procureur, sous peine d'irrecevabilité. Le mieux pour
éviter la curatelle est de refuser de voir le médecin expert ! C'est une méthode qui a fait ses
preuves.
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